
 
       

  
 

 

 

 

Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle 
 

 

 

 

Offre d’apprentissage logistique  
(F / H)  

 

 
Poste : Apprenti(e) assistant(e) logistique  

Service : Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main 

de justice – Ministère de la Justice 

Statut : Contrat d’apprentissage 

 

I – Présentation de l’Agence 
 
L’Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice 
(Atigip) est un service à compétence nationale, rattaché au garde des sceaux, ministre de la Justice et, pour sa 
gestion administrative et financière, à la direction de l’administration pénitentiaire. 
 
Le Service de l’Emploi Pénitentiaire (SEP)  est un service de l’ATIGIP. Il représente 53 ateliers implantés dans une 
vingtaine d’établissements pénitentiaires, dans divers  secteurs d’activités : confection - menuiserie boissellerie 
- métallerie - mécanique générale - imprimerie - informatique - traitement du son et de l'image - travail à façon 
- reliure -cuir - exploitation agricole. 1 200 détenus y sont employés et encadrés par 160 personnels de 
l’administration, appuyé par 60 personnels à Tulle (19).  
Pour plus d’informations : atigip-justice.fr  
 
 

II – Descriptif de la mission 
La mission de l’apprenti(e) s’inscrit au sein du service organisation industrielle. 
 

Sous la supervision du responsable de service, vous participerez aux missions suivantes : 
 

 Gestion transport et logistique ; 

 Suivi des plannings transport ; 

 Facturation 
 
 

III – Profil recherché 
 

 Autonome, réactif(ve), polyvalent(e), organisé(e) 

 Capacité de travail en équipe, attitude coopérative  

 Capacité d’adaptation, capacité à mener plusieurs projets de front 

 Bonne communication 
 

 

IV- Diplôme requis  
Niveau bac +2 
 
 

V- Diplôme préparé  
Niveau bac+3 logistique 

 
 
 

https://www.atigip-justice.fr/


 
       

  
 

 

 

 

Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle 
 

 

 

 

VI – Modalités pratiques 
Durée : 12 à 24 mois, à partir de septembre 2023. Rythme de l’alternance à déterminer. 

Lieu : 11 rue Louisa Paulin – B.P 534 – 19015 TULLE 

Rémunération : rémunération légale de l’apprentissage 

Restauration collective sur place. Remboursement à 50% du titre de transport. Stationnement. 

Renseignements et candidatures :  

Merci d’adresser votre CV, une lettre de motivation personnalisée à : recrutement@riep-justice.fr  

 


